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Ancien cours

d'enu utilisés

comme ôgouts
communs.

Cotisation

générale et

spéciale.

Homologa-
tion de répar-

tition.

6 Dans tous les cas où le Conseil-de-VilIe décidera

d'utiliser tout ou partie d'aucun des grands cours d'eau exis-

tants pour y établir des égouts communs, tel que statué par

06 Conseil, dans et par le règlement passé sous le No. 133

le sept Septembre 1880, la résolution adoptée à cette fin de-

vra énoncer entr'autres particularités requises, quelle pro-

portion du coût de ces travaux sera payée d'entre ceux des

intéressés utilisant tels cours d'eau pour l'égotit ordinaire de

leur terrain et ceux qui en feront usage comme égout com-

mun
;
et la répartition ouverte en ce cas ne prei.ûra effet

qu'après un mois d'avis publié pour l'information des inté-

ressés ; et le paiement du montant de la répartition ne pour-

ra être contraint que huit jours après l'audition de toute

plainte des intéressés et l'homologation de la répartition avec

tels changements que le Conseil pourra ordonner s'il le juge

à propos.

-,

Personnes
'^ ^^^ propriétaires, détenteurs, locataires ou occu-

cotisablea d'à- pants de terrains désignés par le numéro officiel de la nro-
prôs ce règle- .,,, ...

, ,. , ,

ment. priété Comme liés et obligés de contribuer aux travaux né-

cessaires à l'entretien des divers cours d'eau établis peur l'é-

gout des terrains, sont par le présent déclarés cotisables et

assujettis au paiement de toutes sommes dépensées à cet
Temps du , , , n j / , .

prélèvement à égard, lesquelles dépenses seront réparties a prélevées, cha-

que année, ou selon que le Conseil pourra l'ordonner de

temps à autre.

S Les cours d'eau dont l'existence est reconnue et

de^*^Sq u^e
^'^Salisée par ce règlement, sauf la mise en force des disposi-

cours d'eau. ^\q^^ statuées pour leur bon entretien ainsi que des ponts,

tunnels, ou canaux sous terre, qui en dépendent seront ceux

ci-après désignés et décrits, savoir :


